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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Le 3° du II de l'article L. 114-4 du code de la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Concernant ces derniers, le comité rend un avis spécifique sur les mesures à mettre en 
œuvre pour faire en sorte de les sortir de ce niveau de pauvreté, considérant que cette situation ne 
peut rester une fatalité. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons rappeler qu’il n’est pas acceptable dans la 7ème puissance 
économique mondiale que des gens qui ont travaillé toute leur vie disposent d’une pension de 
retraite dont le montant est inférieur au niveau de pauvreté. 
 
A La Réunion par exemple l’Insee rappelle que 6 retraités sur 10 disposent d’une pension de retraite 
dont le montant est inférieur au seuil de pauvreté pour une personne vivant seule.
 
L'Insee indique aussi que la moitié des retraités perçoivent au total un montant brut de retraite 
inférieur à 850€ par mois. C’est 43 % de moins que dans l’Hexagone, où un retraité sur deux perçoit 
une pension de retraite inférieure à 1 480€. 
 
La Réunion compte ainsi 3 à 4 fois plus de ménages âgés très pauvres que l'ensemble du pays : en 
2019, ils étaient 30 % parmi les Réunionnais de 60 à 74 ans, contre 10 % de moyenne nationale. 
 
Ces situations ne peuvent être considérées comme une fatalité. 
 
Par cet article vous voulez « renforcer la solidarité de notre système de retraite », en effet il est 
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temps de s’y mettre ! Nous sommes disposés à travailler avec vous pour trouver de véritables 
solutions, à commencer par la suppression de cette réforme pour la remplacer par une réforme des 
retraites véritablement juste !


